
Le conseil municipal continue de garder un œil 
vigilant sur sa dette et plus particulièrement 
sur la dette attribuable à l’ensemble de la 
population. Le fait que la Ville ait réussi 
à contrôler ses dépenses est une bonne 
nouvelle pour notre Municipalité qui se doit  
de déposer un budget équilibré. 

En dépit d’un excédent de 2,5 M$ non 
consolidé en 2014, nous tenons à rappeler 
que nous avons utilisé une partie de nos 
excédents accumulés, soit un montant de 
800 000 $ pour équilibrer le budget 2014. 
Cette façon de faire est avantageuse pour 
les contribuables puisqu’elle permet de 
minimiser l’augmentation des taxes, générée 
par des dépenses plus élevées. La balance 
de l’excédent accumulé a été affectée à 
des réserves afin également de pallier à des 
hausses majeures de dépenses à venir et ainsi 
limiter l’impact fiscal à court et moyen terme. 

 Les indicateurs  
 préLiminaires quant aux  
 résuLtats financiers 2015 
 
Le budget 2015 s’élève à 33,4 M$ et a 
été préparé dans un contexte économique 
incertain, des pertes récurrentes de revenus 
du pacte fiscal transitoire et de la TVQ et 
d’une hausse historique des quotes-parts 
(1 578 500 $ de plus). Malgré cette situation, 
les charges fiscales de la Ville sont plus 
basses que la moyenne des municipalités  
de 10 000 à 24 999 habitants et celles  
de la MRC de Roussillon.

Il importe de rappeler que le budget 2015 
de la Ville présente une augmentation au 
niveau des dépenses d’opération (excluant 

 Les états financiers 2014

Le conseil municipal de la ville de La Prairie a 
déposé, le 6 juillet dernier, le rapport financier 
2014 de l’auditeur externe Lefaivre, Labrèche, 
Gagné, comptables agréés. Le rapport de 
l’auditeur indépendant conclut sans réserve : 

« À notre avis, les états financiers consolidés 
donnent, dans tous les aspects significatifs, 
une image fidèle de la situation financière de 
la Ville de La Prairie et des organismes qui 
sont sous son contrôle au 31 décembre 2014, 
ainsi que des résultats de leurs activités, de la 
variation de leurs actifs financiers nets (de leur 
dette nette) et de leurs flux de trésorerie pour 
l’exercice terminé à cette date, conformément 
aux normes comptables canadiennes pour le 
secteur public ».

Les organismes régionaux avec lesquels la 
Ville est partenaire sont : 
•	 le Conseil intermunicipal de transport  

Le Richelain;
•	 la Régie d’assainissement des eaux  

du bassin de Laprairie;
•	 la Régie intermunicipale de police Roussillon;
•	 le Transport adapté Rive-Sud Ouest (TARSO).

À ce titre, les états financiers consolidés, 
c’est-à-dire ceux de la Ville et des organismes 
régionaux, affichent un excédent de 2,8 M$. 

Les faits saillants de l’année 2014 font 
ressortir un excédent non consolidé (Ville 
seulement) de 2,5 M$ sur un budget de 
31 M$. Cet excédent se compose de revenus 
supplémentaires de 1,27 M$ et d’économies 
de 1,24 M$ sur les dépenses et affectations 
(voir le tableau au verso).

Au chapitre des revenus supplémentaires, les 
droits de mutation ont généré un excédent de 
650 000 $, représentant à lui seul 51 % des 
ces revenus. Ces revenus sont exceptionnels 
et ont été réalisés en fin d’année. Les autres 
éléments importants qui ont contribué à 
cet excédent sont les revenus de taxation 
(114 000 $), d’intérêts (210 000 $), de 
tenant lieu de taxes (56 000 $), de la cour 
municipale (160 000 $), de licences et permis 
(62 000 $) et finalement des autres sources 
de revenus (18 000 $). 

Plusieurs éléments expliquent l’excédent 
généré par des dépenses moindres que prévu. 
Un montant de 220 000 $ est attribuable au 
service de la dette, 190 000 $ aux dépenses 
nettes des élections, 180 000 $ aux salaires 
et avantages sociaux, 100 000 $ aux contrats 
des matières résiduelles et cueillettes 
sélectives et 350 000 $ liés aux différents 
contrats et dépenses non réalisés, reportés ou 
plus économiques que les prévisions. À ces 
économies, s’ajoutent 200 000 $ attribuables 
aux compensations gouvernementales pour 
les redevances au tonnage, à la collecte 
sélective et aux ristournes de la MRC de 
Roussillon. Ce dernier montant a été affecté 
dans une réserve pour l’environnement.

Malgré un endettement total net à la hausse, 
la Municipalité tient à mentionner que la dette 
consolidée à l’ensemble des contribuables 
a diminué de 280 000 $. Pour ce qui est de 
l’endettement total net, on note que cette 
augmentation est due à des financements par 
subventions à recevoir et des taxes de secteur 
(aussi appelées taxes de bassin).
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RAPPORT
dU maire
sur la situation financière 2015
de la Municipalité

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,
Chers collègues du conseil municipal,
Mesdames, 
Messieurs,

En tant que maire suppléant, j’ai le plaisir de vous présenter le rapport 
du maire sur la situation financière de la Ville de La Prairie.

Comme par les années passées et par souci de transparence, ce  
rapport vise à vous informer sur des éléments qui vont au-delà des  
exigences requises par la Loi sur les cités et villes du Québec, soit : 

•	 les	états	financiers	2014;
•	 les	indicateurs	préliminaires	quant	aux	résultats	financiers	2015;
•	 la	rémunération	de	vos	élus	municipaux;
•	 les	réalisations	ou	améliorations	particulières;
•	 les	indicateurs	financiers	performants;
•	 les	orientations	générales	du	budget	pour	l’exercice	financier	2016.

Comme mentionné dans le discours du budget 2015, le conseil munici-
pal s’est assuré que les contribuables de la ville de La Prairie disposent 
des services attendus, et ce, au meilleur coût possible, tout en étant 
plus créatif.



les quotes-parts et le service de la dette) de 
seulement 1,57 %. Cette augmentation est en 
deçà de l’indice du prix à la consommation qui 
se situait à 2,2 %, lors du dépôt du budget.

Au niveau de la prévision des recettes et des 
dépenses de l’exercice financier 2015, nous 
estimons terminer l’année avec un excédent 
de l’ordre de 1,4 M$. 

Cet excédent prévu est constitué de revenus 
dépassant les prévisions budgétaires.  
des revenus supplémentaires de 630 000 $ 
proviennent principalement des droits de 
mutation. Ces sommes ont été réalisées à la 
suite des ventes d’entreprises commerciales 
et industrielles difficilement prévisibles. des 
revenus supplémentaires provenant de frais de 
cour municipale (119 100 $) et de licences et 
permis (107 300 $) sont aussi prévus. Sur ce 
dernier point, le maire est particulièrement fier 
de constater que nos efforts pour assurer une 
vigueur économique dans notre communauté 
commencent à porter leurs fruits, et ce, malgré 
un contexte économique fragile.

Quant aux dépenses, nous avons connu 
un faible dépassement, notamment au 
niveau des honoraires professionnels et des 
communications. de plus, à la suite d’un 
remboursement de 560 000 $ provenant  
d’un excédent du CIT Le Richelain et des 
coûts moindres de 118 700 $ du service  
de la dette, des économies ont été réalisées 
au niveau des dépenses.

Un état des revenus et des charges estimé 
au 31 décembre 2015 est annexé au présent 
rapport (voir tableau au verso).

de plus, conformément aux exigences de 
la Loi sur les cités et villes, les documents 
suivants sont déposés au Service du greffe  
et des affaires juridiques pour consultation :
•	 la liste de tous les contrats comportant 

une dépense de plus de 25 000 $ que la 
Municipalité a conclus depuis le dernier 
rapport sur la situation financière de  
l’année 2014; 

•	 la liste de tous les contrats comportant 
une dépense de plus de 2 000 $ réalisés 
au cours de cette période avec un même 
contractant, lorsque l’ensemble de tels 
contrats comporte une dépense totale  
de plus de 25 000 $.

 La rémunération  
 de vos éLus municipaux
 
Conformément à l’article 11 de la Loi sur le 
traitement des élus municipaux, le rapport 
annuel sur la situation financière de la 
Municipalité doit inclure une mention sur les 
rémunérations et les allocations de dépenses 
que chaque membre du conseil reçoit de la 
Municipalité, d’un organisme mandataire de 
celle-ci ou d’un organisme supramunicipal.

En ce sens, le maire de la municipalité reçoit 
une rémunération annuelle de 63 412,18 $,  
à laquelle s’ajoute une allocation de dépenses 
de 15 976 $. Les conseillers municipaux 
reçoivent une rémunération annuelle de 
20 886,32 $, à laquelle s’ajoute une allocation 
de dépenses égale à la moitié du montant  
de la rémunération de base, soit la somme  
de 10 443,16 $.

Annuellement, une somme globale de 
5 062,20 $, à laquelle s’ajoute une allocation 
de dépenses de 2 531,10 $ est allouée aux 
conseillers municipaux pour agir à titre de 
maire suppléant.

Le président du comité consultatif 
d’urbanisme bénéficie d’une rémunération 
de 2 336,36 $, assortie d’une allocation de 
dépenses de 1 168,18 $.

Pour siéger au conseil des maires de la 
MRC de Roussillon, le maire reçoit une 
rémunération annuelle de 8 411,08 $. Au 
niveau de la Régie d’assainissement des  
eaux du bassin de Laprairie, une rémunération 
mensuelle de 346,40 $ à titre de président 
est allouée au maire.

Le représentant au Conseil intermunicipal 
de transport Le Richelain bénéficie, pour 
chaque réunion à laquelle il assiste, d’une 
rémunération de 100 $ ainsi qu’une allocation 
de dépenses de 50 $.

 Les réaLisations ou  
 améLiorations particuLières  
 
L’ensemble des actions du conseil municipal 
s’inscrit dans une série d’objectifs visant 
principalement à soutenir le dynamisme  
de la Ville, à avoir une santé financière  
solide, en ayant à l’esprit le mieux-être de  
la communauté laprairienne, le tout encadré 
du plan stratégique de développement 
durable de la Ville. 

Le plan triennal d’immobilisations (PTI) 
2015-2017 prévoit pour l’année 2015 des 
investissements de près de 15,3 M$, dont 
12,4 M$ pour les infrastructures et la voirie. 

Les principaux travaux et activités réalisés par 
la Ville en 2015 se résument comme suit : 

A) AU nIVEAU éCOnOMIQUE : 
•	 Réfection d’une partie de la rue Longtin 

dans le cadre de la phase I pour 
l’amélioration du réseau pluvial dans le 
secteur du Christ-Roi;

•	 poursuite des travaux d’infrastructures des 
phases I, II et III dans le nouveau quartier 
Symbiocité La Prairie (anciennement 
appelé « domaine de la nature »), 
qui permettent d’offrir une gamme 
diversifiée de constructions résidentielles 
contemporaines. Ce projet rapportera  
 

à la Municipalité de nouveaux revenus 
constituant une plus-value dans le cadre 
du plan stratégique financier pour les 
prochaines années;

•	 réfection majeure des infrastructures sur 
la rue Industrielle permettant d’améliorer la 
gestion des réseaux d’égouts d’une partie 
importante du territoire;

•	 mise à jour du plan directeur des 
infrastructures en conformité avec les 
nouvelles normes du gouvernement. Cette 
démarche est essentielle à l’obtention des 
prochaines subventions en la matière;

•	 prolongement du boulevard des Prés-Verts 
afin de donner un accès direct au chemin 
de Saint-Jean et développer un nouveau 
projet commercial créant 850 emplois;

•	 réalisation des bordures et du pavage  
dans la nouvelle section du boulevard  
de la Fourche;

•	 réhabilitation du réseau d’aqueduc sur 
diverses rues, soit les rues Conrad-Pelletier, 
debussy et Henri-dunant;

•	 réalisation d’une étude technique avec le 
Canadien national (Cn) en vue de mettre 
en place une nouvelle traverse ferroviaire 
dans l’axe des rues Saint-Henri et des 
Conseillers;

•	 réfection de plusieurs trottoirs et bordures 
sur le territoire de la ville;

•	 poursuite du programme concernant  
le maintien de la flotte de véhicules.

b) AU nIVEAU EnVIROnnEMEnTAL 
•	 Réfection de la chaussée sur une partie de 

la rue des Chrysanthèmes et du boulevard 
de Palerme tout en introduisant des 
mesures de réduction de la vitesse;

•	 continuité du programme de remplacement 
des lampadaires de rue et de parc en tenant 
compte des nouvelles technologies pour 
économiser l’énergie. Ces travaux sont 
admissibles à l’obtention de subventions;

•	 continuité du programme d’amélioration de 
l’entretien et de la sécurité des aires de jeux 
dans les parcs; 

•	 poursuite de l’aménagement et de la mise 
en valeur du Parc de conservation du 
marais en collaboration avec le ministère du 
développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements 
climatiques et le ministère des Forêts,  
de la Faune et des Parcs afin, notamment, 
de protéger et d’améliorer l’habitat de la 
rainette faux-grillon de l’ouest;

•	 mise en place du plan d’action pour contrer 
l’agrile du frêne avec un programme de 
plantation d’arbres;

•	 élaboration de la phase II du plan 
d’aménagement du parc du bassin-de-
La Prairie;

•	 réalisation d’une étude, par l’entremise 
de la MRC de Roussillon, en vue de 
contrer l’érosion des berges de la rivière 
Saint-Jacques;

•	 élaboration d’un plan de gestion des milieux 
humides sur l’ensemble du territoire; 
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villes du Québec selon les indicateurs établis 
dans le milieu municipal, à savoir : 
•	 une charge fiscale par résidence d’un 

logement en deçà de tous les groupes  
de Municipalités comparés;

•	 une charge fiscale moyenne par logement 
en deçà de notre groupe de Villes 
comparables et des Municipalités  
de la MRC de Roussillon;

•	 et un taux d’endettement par 100 $  
de richesse foncière uniformisée en deçà  
de la moyenne de tous les groupes.

Cette gestion serrée de nos ressources 
humaines, matérielles et financières a l’avantage 
d’assurer, année après année, un taux de 
taxation bas, mais en contrepartie, nous laisse 
peu de marge de manœuvre lorsque surviennent 
des situations non prévues ou non planifiées.

notre situation financière démontre clairement 
la volonté du conseil et de l’Administration 
municipale de gérer la Municipalité de manière 
responsable tant pour les citoyennes et 
citoyens actuels de La Prairie que pour les 
générations futures. 

 Les orientations généraLes 
 du budget pour L’exercice  
 financier 2016
 
Comme l’a mentionné le maire dans son 
dernier rapport sur la situation financière, 
l’approche de votre conseil municipal s’inscrit 
dans la continuité, c’est-à-dire en  
tenant compte des valeurs qu’il a toujours 
soutenues, soit la rigueur, le sens de l’éthique 
et le respect afin de maintenir une excellente 
santé financière, conditions essentielles pour 
un avenir répondant aux aspirations  
des Laprairiennes et des Laprairiens.

Cette volonté soutenue dans le temps 
s’exprime également par des remises en 
question de nos façons de faire, par la 
recherche de l’innovation et de l’excellence.
Pour y parvenir, nous nous engageons à : 
•	 maintenir un taux de taxation inférieur à la 

moyenne des villes;
•	 maintenir, voire améliorer le niveau 

de service et la qualité des divers 
aménagements et infrastructures;

•	 tenir compte du plan stratégique financier 
en vue de mieux gérer nos actions et 
les impacts de celles-ci sur les finances 
municipales;

•	 s’assurer de soutenir la croissance 
économique de notre ville de manière à 
réduire le fardeau fiscal des citoyens par 
le développement résidentiel, commercial 
et industriel, et ce, dans le respect de 
l’environnement; 

•	 poursuivre notre stratégie de 
remboursement du service de la dette;

•	 poursuivre nos démarches dans le but de 
maximiser l’obtention de subventions des 
gouvernements provincial et fédéral pour 
nos infrastructures;

•	 poursuite du programme d’embellissement 
de la ville;

•	 aménagement d’un parc récréatif canin;
•	 aménagement d’un nouveau site de vidange 

pour véhicules récréatifs;
•	 approche soutenue pour la gestion 

responsable des matières résiduelles en 
collaboration avec les autres Municipalités 
de la MRC de Roussillon, pour implanter, 
notamment un écocentre et construire une 
usine de biométhanisation en vue de mettre 
en place une nouvelle collecte de résidus 
domestiques;

•	 suivi du plan d’action adopté par la Ville 
conformément à la Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable;

•	 poursuite du plan d’action sur les 
changements climatiques qui vise la 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) pour les années 2011-2016 
dans le cadre du Programme Climat 
municipalités;

•	 participation à la mise aux normes de la 
station d’épuration et de la construction 
d’une usine de biométhanisation pour 
améliorer la gestion des boues de la Régie 
d’assainissement des eaux du bassin de 
Laprairie.

C) AU nIVEAU SOCIAL
•	 Adoption d’un plan stratégique de 

développement durable comprenant un 
programme de consultation des organismes 
du milieu et de la population, le tout grâce  
à l’obtention d’une subvention provenant  
du Fonds municipal vert;

•	 construction de nouvelles installations au 
parc émilie-Gamelin, soit des aires de jeux 
pour les jeunes, des jeux d’eau, un terrain 
de soccer à neuf joueurs et une patinoire 
quatre saisons;

•	 refonte majeure du réseau de transport 
en commun en collaboration avec le CIT 
Le Richelain;

•	 installation de neuf nouveaux abribus;
•	 continuité des mesures visant la réduction 

de la vitesse sur les artères routières dont, 
notamment celles situées à proximité des 
écoles;

•	 implantation d’un nouveau service en ligne 
via le site Internet pour les inscriptions aux 
activités offertes par le Service des loisirs; 

•	 refonte du site Web de la Ville;
•	 poursuite du programme de mise en place 

d’une couverture WiFi dans les espaces 
publics;

•	 planification des travaux de rénovation et 
d’ajout d’une nouvelle aile au Complexe 
Saint-Laurent pour mieux répondre  
aux besoins de la population et de  
nos organismes bénévoles;

•	 planification de travaux de rénovation  
de la bibliothèque;

•	 attribution d’une aide financière 
de 55 000 $ à la Maison des jeunes  
de La Prairie;

•	 octroi de dons totalisant plus de 27 000 $ 
à différents organismes ou citoyennes 

et citoyens qui se démarquent pour des 
activités à vocation communautaire, sportive 
ou culturelle;

•	 poursuite de diverses campagnes 
promotionnelles concernant :  
- les personnes handicapées et les jeunes; 
- la politique familiale; 
- et la viabilité hivernale;

•	 poursuite des démarches de communica-
tion afin de mieux informer la population  
par l’entremise du Communic-action, de 
l’Info-Laprairien et autres publications;

•	 entente entre les Municipalités de  
Saint-Philippe/Saint-Mathieu et La Prairie 
pour la gestion des Services de sécurité 
incendie;

•	 mise à jour du plan des mesures d’urgence;
•	 installation de défibrillateurs au parc  

Lucie-F.-Roussel et à l’hôtel de ville.

d) AU nIVEAU CULTUREL ET PATRIMOnIAL
•	 Adoption d’une politique d’accréditation 

et de soutien aux organismes et aux 
particuliers;

•	 mise en place d’un comité visant 
l’élaboration d’une politique culturelle;

•	 soutien pour dynamiser le Vieux-La Prairie 
(Jeudis du Vieux-La Prairie, Fête nationale 
du Québec, Halloween, etc.);

•	 célébration du 40e anniversaire du  
Site patrimonial déclaré par, notamment  
le Week-end d’autrefois et l’installation  
d’un piano public; 

•	 réalisation et amélioration de divers 
événements tels que les Beaux dimanches 
d’hiver, la soirée Reconnaissance des 
bénévoles, le Salon du livre jeunesse,  
la Famili-pêche du bassin de La Prairie,  
la Fête nationale du Québec, les Journées 
de la culture, le Festival des Arts amateurs, 
le Cinéma en plein air, les Jeudis du  
Vieux -La Prairie, l’Expo-concours, Noël  
en famille, etc.; 

•	 dépôt d’un mémoire pour le plan de 
conservation du Site patrimonial déclaré;

•	 gratuité des postes Internet à la 
bibliothèque et bonification des services;

•	 attribution d’une aide financière de 
35 000 $ à la Société d’histoire de 
La Prairie-de-la-Magdeleine.

nous vous invitons également à lire le 
prochain bulletin municipal Communic-action 
qui présentera les principaux investissements 
et réalisations de la Ville en 2015. 

 des indicateurs financiers  
 performants
 
Les derniers indicateurs financiers du 
gouvernement du Québec démontrent, 
encore cette année, la volonté de votre 
conseil municipal de contrôler ses dépenses 
et sa dette afin d’offrir un compte de taxes 
compétitif. 

La Ville de La Prairie se positionne très 
avantageusement comparativement aux autres 
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activités 
financières

    
   

  

revenus de fonctionnement

Taxes 25 093 621 $ 26 696 900 $
Paiements tenant lieu de taxes  815 589 $ 567 300 $
Transferts  507 845 $ 283 200 $
Services rendus 771 507 $ 811 500 $
Imposition de droits 2 189 406 $ 2 301 300 $
Amendes et pénalités 700 614 $ 661 800 $
Intérêts 387 310 $ 425 300 $
Autres revenus 124 503 $ 147 400 $

 30 590 395 $  31 894 700 $

cHarges de fonctionnement

Administration générale 4 434 800 $ 4 442 900 $
Sécurité publique 6 288 159 $ 6 797 500 $
Transport 4 521 043 $ 5 402 200 $
Hygiène du milieu 3 677 618 $ 4 058 700 $
Santé et bien-être 253 560 $ -
Aménagement, urbanisme et développement  1 221 541 $ 1 325 700 $
Loisirs et culture 3 950 918 $ 4 477 000 $
Frais de financement 1 440 110 $ 1 303 500 $ 

 25 787 749 $ 27 807 500 $

excédent de L’exercice 4 802 646 $  4 087 200 $

conciLiation à des fins fiscaLes

Financement à long terme des activités  
de fonctionnement 777 441 $ 637 200 $
Remboursement de la dette à long terme (3 878 265 $)  (4 182 500 $)
Affectations
        Activités d’investissement (137 794 $) (211 900 $)
        Excédent de fonctionnement affecté 1 021 056 $ -
        Excédent (déficit) accumulé - 1 302 900 $
Autres éléments de conciliation (73 866 $) (218 700 $)

 (2 291 428 $)   (2 673 000 $)
excédent (déficit) de
fonctionnement de L’exercice 
à des fins fiscaLes 2 511 218 $  1 414 200 $

Ce document est imprimé sur du papier fabriqué à 
partir de matières recyclées et il est recyclable.

Résultat non consolidé
au 31 décembre

Résultat estimé
au 31 décembre

2014 2015

Pour rejoindre votre conseiller municipal :  
•	 par	téléphone	au	450	444-6618	
•	 par	courriel,	à	l’adresse	suivante	: 
 mairie@ville.laprairie.qc.ca

Allen Scott, district de la Milice

Christian Caron, district du Christ-Roi

Laurent Blais, district du Vieux La Prairie

Marie Eve Plante-Hébert, district de La Citière

Suzanne Perron, district de La Clairière

Pierre Vocino, district de La Magdeleine

Yves Senécal, district de la bataille

Eve Barrette-Marchand, district de la briqueterie

•	 respecter le cadre financier du programme 
triennal en immobilisations (projets majeurs);

•	 intensifier les mesures axées sur le 
développement durable (achats, produits, 
méthodes, récupération, protection, etc.).

La conciliation des besoins et des demandes 
exige de notre part de faire des choix judicieux 
surtout dans un contexte économique fragile. 

La Ville de La Prairie s’engage dans une nouvelle 
aire où le développement durable doit guider 
de plus en plus ses décisions et ses actions. 

nous pouvons être fiers de cette situation 
financière qui se veut une condition gagnante 
à l’approche du 350e anniversaire de notre 
communauté. 

Je désire sincèrement remercier les membres 
du conseil, le directeur général, les directeurs 
des services municipaux ainsi que tous les 
employés de leur soutien, leur implication et 
leur engagement afin de faire en sorte que 
choisir de vivre à La Prairie, soit une question 
de mieux-vivre.

Pierre Vocino, maire suppléant

pour 

donat Serres, maire
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